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L'o uverture officie lle des cours - le «Dies» - est une fête «antiqu e et solen
nelle», à forte résonance symbolique, ce qu'a tteste à lui seul son titre latin . La 
co nférence de c irconstance doit être da ns l'esp rit du j our, un peu ronflanle. 
Le tit re de la mienne donne le ton: Parler du rayo nnement international du 
dro it suisse, n'est-ce pas entonner comme au bon vieux temps les vingt cou
plets de l' autosatisfaction pri maire, ponctués chacun comme il se doit du cé
lèbre re frain : «Y en n'a po int co mme nous!»? La cra inte est co mpréhensible, 
marquée chez mes je unes co ll ègues sans doute d ' un souri re en co in. Pourtant , 

mon propos es t mo ins de mes urer quelle es t ou a été l' influ ence de notre droit 
que de tenter de dégage r les raisons qui peuvent l'ex pliquer. Peut-être par
vicndra -t-on à en tirer que lques enseignements. 

En effe t, la Suisse do ute. Ap rès des décen nies de succès et de cro issance, 
le pays montre des s ignes sérieux d 'esso ufflement : L'éco nomie traverse une 
crise profo nde; la po litique cherche sa vo ie, proviso irement en dehors de ce lle 
de l'E urope; il n' y a pas j usqu 'à l' identité nat ionale qui ne soit remise en ques
tion, Alémaniqu es, Romands et Suisses italiens se demandant soudain ce 
qu' ils peuvent bien faire ensemble . Le tem ps n'es t pas à la paniqu e, mais à la 
réflexion, puis à l'a ction. Il importe pour ce la de retrou ver les co nditions qui 
ont fait notre succès , de véri fier s' il est poss ible de les reprod uire dans un 
contexte nouveau et, da ns l' affi rmative, si nous som mes à même de le faire . 
En raison de ma formation et de ma vocation, c'es t sur le droit que portera 
ma brève analyse . La perspect ive es t étroi te, mais elle prése nte l'ava ntage de 
foca liser l' attention sur l' un des plus purs produit s soc ioc ulturels: le tissu de 
nonnes don t un peuple décide de faire la trame de son ex istence et de son 
avenir. 

Cc tex te est celu i de la Conrércncc orficie lle que !"aut eur a été invité 11 donner à \'occasion 
clc l 'ouverture officielle des cours (le «Dies ae:1demicus») de l' Université de Fribourg. le 
15 novembre 1998. Il est reprodui t te l quel, dans sa forme «ornle)) et sans appare il critique. 
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I. L'influence du droit suisse 

Il se rait prétentieux et surto ut illuso ire de voulo ir dresse r en quelques minu 
tes un tab lea u ex haustif des innu ences internationales du dro it suisse. L'a na
lyse es t du resso rt des historie ns et des comparali stes; j e ne suis ni de l' une ni 
de l'a utre co rpora tion. Quelques rappel s significa tifs suffi ront à mon propos. 

Co mmenço ns par le plu s simp le, pour moi du moin s : le droi t priv é. Nos 
cieux Codes - le Code civil et le Code des ob liga tions - ont été adop tés au 
tournant du siècle. Or, ces quelques article s, deux mille au total, vont connaître 
un des tin que leurs auteurs ne pouvai ent imagi ner: 

Le fait le p lus spec tacu laire fut incontes tab lement leur réce ption globa le 
par la j eune Républiqu e turqu e en 1926. Forcé par les Acco rds de Lausanne 
de dot er son pays d ' une ju stice équitable fondée sur des princ ipes mod ernes , 
Kemal Mustapha Atatürk fil traduir e el adopter presque tels que ls le Code 
c ivil suisse et les deux premières parties du Co de des ob liga tions, don c sans 
la parti e co nsac rée au dro it co mmercia l. On peut d isserter longtem ps sur les 
raiso ns, profo ndes ou anecdotiques, qui on t conduit les autorités turqu es à 
préférer nos brav es Codes aux cons tructions sava ntes du droi t frança is et plus 
enco re du droit allemand. L'int érêt tient mo ins aux causes qu ' aux effe ts. En 
dehors de que lques chap itres du droit de la famille, pour lesq ue ls il fallut 
rapid ement faire des adaptati ons, la réce ption du dro it suisse en Turqui e fut 
plutôt réussie. Nos Codes y sont pour l'esse ntiel enco re «en vigueur» (si vous 
me passez 1 'ex press ion) el leur app lica tion n'a pa s posé de probl èmes majeur s. 
Le résultat est étonnant si l'o n prend en compte les d ifférences qui pou va ient 
séparer - à l'é poq ue du moins - deux soc iétés qu'o pposa ient langues, cul
tures , relig ions, structures économiqu es et soc iales. Or, il existe aujourd ' hui 
enco re une communaut é de pensées entre les ju ristes turcs et les ju ristes 
suisses; nos livres et nos arrêts y sont lus, y so m traduit s; nos co llègues cher
chent toute s les poss ibilit és de contac ts, sans recev oir toujours de notre part 
I' acc uei I qu ' ils espèrent ; de jeune s Turc s viennent faire leurs études chez nou s, 
licence ou doc tora t. Bien plu s, l' influ ence pe rdure puisque ce rtain es des 
rév isions ultérieures du dro it suisse - ce lle du droit de la per so nnalité par 
exem ple- ont été suiv ies, non ave uglément , mais sans modifi ca tions notab les. 

Même s'il ne faut év idemment pas minimiser l' influence profond e qu ' ont 
pu exerce r doc trine et juri sprud ence au-d elà des tex tes, force es t de conclure 
que le droit pr ivé suisse, réd igé à l'é poque pour une communauté de trois mil
lions el demi d ' habita nts, rég it éga lement aujourd ' hui plu s de 60 million s de 
Turcs . Et son influence va cro issa nt, puisque, de par l' influ ence que la Turqui e 
ne peut pas manquer d 'exerce r sur les nouvelles républiqu es islamiques issues 
de l' ancien bloc sov iétique , on se p laît à rêve r que notre dro it privé serve un 
jouer de moule aux relat ions juridiqu es de quelque 125 mi llions de citoye ns .. 
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La réce pt ion du droit suisse en Turqui e, librement consentie, pourrait 
occ ulter les influ ences exercées par nos Cocles sur la rédaction d'a utres lo is 
mode rnes. Voic i, pou r les orei lles ave rties, le libe llé du premi er arti cle du Code 
civ il égy pt ien: «La loi rég it toute s les mat ières auxque lles se rappor tent la 
lettre ou l' esp rit de 1' une de ses dispos itions.» Cette règ le co rrespond mot pour 
mot au premie r article de notr e Co de civil, lequel a fait le tour du monde. San s 
doute le rédacteur du Code égyp tien, le doye n Josse rand , fera+i l véritab le 
œuvre de créateur en suivant d ' autre s inspirati ons, nota mm ent ce lles du droit 
français, ma is il es t aisé de retrouver en maint es d ispositions des principes du 
droi t suisse , dan s l'es prit , souvent dans la lettre. Or le Co de égy ptien a servi 
de modè le aux codes modernes des pays du Proc he-Orient el du Maghreb. 

Ce tte action de recherche en filiation natur e lle pourrait être poursuivie, non 
seuleme nt en dro it priv é, mai s éga lemen t dan s d ' autr es domaines: Le droit de 
l'exéc ution forcée, pourtant issu de la fin du sièc le dernier, a se rvi de mod èle 
à de nombreuses rév isions, ju sque, pour une fois , en droit américa in; lorsque 
le Professe ur Riese nfeld de l' Uni vers ité de Berke ley avai t été chargé par les 
autorit és amér icaines de préparer un proj et sur le dro it de la pour suite et de la 
faillite, il ava it commencé par un long stage dan s les Offi ces du ca nton de 
Zur ich. Le droit pénal a aussi connu un des tin étonnant pui sque le Code pé
nal qu ' ava it préparé Car l Stoo ss a été largement repris dans d ' autres dro its, y 
compri s ce ux de l' Amé rique du Sud. On signalera pour l'a necdote que le 
Pérou s'es t large ment inspiré pour so n propre droit péna l non du Code, mai s 
de son Avant-Projet. Il n'y a do nc rien de choq uan t à ce qu' une facu lté de dro it 
- la nôtre - fasse appe l pour sa chair e de droit pénal à un pro fesseur péruvi en, 
se dota nt ainsi d ' un ense ignant vena nt d ' un pays qui a dix ans d 'ex périence 
de plus que nous dans l'a pplication des fondem e nts de notr e propr e droit. Le 
dro it constitutionn el év idemment , last but not /east, a offert un étonnant 
modèle de démocra tie, de fédérali sme et de libéralisme; la démocratie , par la 
place étendu e qu 'e lle laisse au peuple, même aprè s la suppr ess ion des Lands
ge111einden; le fédé rali sme, par l'é quilibr e qu ' il devra it ass urer entre pou voir 
central el Etals fédér és; le libéra lisme, par la p lace que la Co nstitution et les 
tribun aux dev raient acco rder aux libertés des citoye ns. 

Mais ces exe mples - me dira-t-o n - sont anciens, et on serait bien en pein e 
d'e n trou ver de plus réce nts. C'es t à la fois vra i et faux: il es t certain que 
le droi t suisse n' a plus la même place qu ' autrefois, j 'y rev iendrai , mai s il 
conserve une place impor tante: 
- 11 res te souvent en mati ère lég islative un droit de ré férence dan s l'é labora

tion de normes nat ionales, surtout dans les Eta ts nouve llement fondés qui 
entendent se dot er d'u n instrum ent mieux adapt é. 

- Le droit suisse des contrat s en parti culier res te l' une des nonn es pri vi lé
g iées choisies dans les contrats internat ionaux: contrat s de fournitur es, de 
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construction, d' ingénierie, mais également contrats de services, de reprise 
de sociétés, d'acq uisition d'e ntreprises. Cette élection de droit est souvent 
doublée d'une clause compromissoire qui prévo it qu'e n cas de litige le 
différend sera tranché par un tribunal arbitral don t le siège sera en Suisse, 
en principe à Zurich ou à Genève. Il n'existe évidemment aucune statis
tique offic ielle, mais on peut trouver un indice en consultant celles de la 
Cour internationale d'arbitrage de la Chambre de commerce internationale 
à Paris (la CC I): On y apprend que, sur les trois cent quatre-vingts procé
dures ouvertes en 1996, soixante-sept avaient leur siège en Suisse, notre 
pays se trouvant ainsi au deuxième rang, derrière la France. 

Il. Les spécificités du droit suisse 

Le constat que l'on vient de faire appelle quelques explications. D'o ù vient
il que ce droit ait pu et puisse encore j ouer un rôle? Tentons trois pistes: 

1° Serait-ce la qualité propre de notre droit? L'affirmation est délicate, aux 
limites du ridicule. D'abord, parce qu'en ce domaine tout critère est arbitraire: 
ce qui importe en effet , c'es t de savo ir si le corps de normes do nt se dote une 
population répond à son attente. Ensuite, parce qu' il est certain qu' il existe 
des droit s infiniment plus savants, infiniment plus subtils, infinim ent plus 
élaborés que le nôtre. Paradoxalement, je serais pour ma part tenté de penser 
que c' est en partie l'abse nce de ces qua lités qui constitue le premier attrait du 
droit suisse. 
- Comparé à d'autres, notre droit est simple; sa rédaction est directe, une exi

gence qu' impose déjà la nécess ité d'e n faire trois versions identiques par
delà les génies linguistiques des langues latines et germaniqu e. Qui a eu la 
chance de partic iper à la préparation de lois fédérales connaît le soin que 
l'o n altache à trouver une formulation qu' il soit poss ible, non seulement 
de traduire, mais aussi de rendre dans les autres langues. La volonté des 
auteurs de nos Codes ava it été d 'év iter les formules savantes, de rédiger 
des dispos itions à la portée de chacun. On a pu dire de notre droit qu' il éta it 
simpliste et lacunaire; je préfère ces défauts aux textes savants et abscons 
maîtrisés par la seule corporation des juristes. 

- Comparé à d'autres, notre droit est ouvert, laissant une place considérable 
à l'interprétation et au pouvoir d'appréciation des juges. Ceux-ci sont in
vités par le Code à fixer «équitablement» les domm ages- intérêts, à réduire 
les peines conventionnelles «excessives», à retenir des délais «raisonna
bles», «en tenant comp te de toutes les circonstances». Si nos deux Codes 
ont finalement traversé un siècle sans bousculades extrêmes, c'est bien 
parce qu' ils laissaient la part belle à l'évolution dans la doctrine et la ju
risprude nce. Et si notre droit des contrats a valeur de référence , c' est parce 

-
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qu' il est assez souple pour s'a dapter aussi aux plus grands contrats inter
nationaux négociés par des entreprises ou pour des prestations étrangères 
à notre pays. 

Il est symptomatique de constater une certa ine co mmunauté de style avec les 
grands textes qui ont été récemment préparés afin d'harmoniser le droit des 
contrats, qu ' il s'ag isse des Principes d' UNIDROIT ou de ceux préparés pour 
l'U nion européenne par une com mission d'experts, dont le prés ident, le Pro
fesseur Oie Lando, nous fait l' honneur d'ê tre parmi nous aujourd' hui pour un 
motif que vous apprendrez dans quelques instants2. A la lecture de ces textes, 
le juriste suisse se sent parfaitement à l'aise, plus peut-être que ne pourraient 
l'ê tre ceux de pays dont le droit obéi t à des systèmes plus élaborés, mais plus 
typés. Loin de moi l'i dée de penser que le dro it suisse est à l'orig ine de cette 
évo lution; mais ayons l' immodes tie de penser qu 'i l n'y est pas totalement 
étranger. 

2° Le succès du droit suisse viendrait-il de la qualité de son contenu? 
L'a ffirmation est tout aussi douteuse que la précédente et largement pour les 
mêmes raisons. D'autres pays se sont dotés de véritables monuments dog
matiques, issus d'une forte tradition locale ou nationale. Pour les compara
tistes, ces droits ont fondé de véritables familles- la famille anglo-américaine, 
la famille française, la famille germanique - , en exerçant sur d'autres pays 
des influences considérables, influences tantôt volontairement suivies par 
conviction, le plus souvent plutôt subies par soumission militaire ou coloniale. 
- Le droit suisse n'a j amais eu pareille ambition et il ne s'est pas laissé 

enfermer dans un système ou un autre. Au contraire: l'obj ectif premier des 
législateurs du siècle dernier fut de forger un droit partie llement original, 
issu de la convergence des forces qui animaient l'Europe. On n'a j amais 
assez loué l' intelligence du Père de nos Codes, le Prof. Eugen Huber, dont 
la préoccupation première, avant toute unification du droit fédéral, fut 
d'analyser les droi ts cantonaux; il y a par la suite largement puisé pour 
faire la synthèse de toutes les divergences qui avaient pu secouer le 
X LX' siècle. Il est évident que nous apparte nons à la même famille que nos 
cousins germains, mais ce n'est qu'un cousinage par alliance. Les Codes 
suisses ne sont pas une version bâtarde du gra nd 8GB allemand. La palle 
du Code Napo léon est bien présente aussi. Il suffit pour s'e n convaincre de 
comparer la rédaction des codes, mais cette marque se retrouve aussi dans 
l'es prit. 

- C'es t peut-être là le deuxiè me des allra its de notre droit; parce qu' il deva it 
pouvo ir régir des populations germaniqu e et latines, il devenait compatible 

Lors de celle même cérémonie, la Faculté de droit de l' Universilé de Fribourg a octroyé au 
Prof. Lando le titre de docteur honoris c<wsa. 
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avec d' autres tradition s européennes . Un con lrat passé entre une firme 
allemande et une firme française peut aujourd'hu i enco re s'accroc her au 
droit suisse plus facilement, psychologiquement déjà, qu'a u seul droit 
français ou au seul droit allemand; les partenaires y retrouveront un esprit 
qui, sans être le leur, est famil ier et les juri stes pourront accéde r aux sour
ces, aussi bien en allemand qu'en français, en espérant qu'ell es disent bien 
toutes deux la même chose(!). 

Serait-ce pour cette raison également que le juri ste suisse peut si aisément 
s' accommoder des grands textes unificateurs auxquels il a déjà été fait allu
sion? L'objectif que che rchent leurs auteurs est précisément de retrouv er, sous 
la couche des Codes et des lois nationales, le fonds commun européen. Or 
celui-ci, héritier direct du droit romain , est fait de la conjonction de ces 
influences. Comme le droit suisse, mais infiniment plus profond ément, 'il est 
le fruit d' une synthèse. 

3° Le succès du. droit suisse tiendrait-il enfin au rôle privilégié qu'a joué 
la Suisse? L'affirma tion est e lle aussi «gonflée», diraient nos enfants, si l'o n 
veut bien remettre le pays à sa place. D'a utres nations ont eu un destin inter
national , une perspective que nous avons prudemment abandonnée, sous cette 
forme du moins, sur les champs de Marignan. Il reste que, par vocat ion, et 
bien sûr aussi beaucoup par chance, la Suisse a occupé une place de choix. 
Forte de la neutralité qu 'e lle s 'était donnée, de gré ou de force, elle offrait 
une image modeste et inoffensive, peu propre à générer des jalou sies ou 
des craintes; le caractère pastora l et pacifique de ses citoyens inspirait la 
confiance. Sur ce point, l'a nalyse dépasse évidemment le cadre de mes 
réflex ions. 

III , Quelques enseignements 

Ce tableau séduisent, dans l'es prit class ique des livres d' histoire embaumés 
qui nous ont offert une trop bonne conscience, ne nous conduirait-i l pas 
immanquabl ement à affirmer que , si notre droit n' a plus le rayonnement 
d 'a ntan, c'es t que cette génération, la nôtre, n'a plus toutes les qualité s que 
l'o n vient de rappeler? L'affirmer serait év idemment ridicu le . 

Si le droit suisse n' a plus la même influence, c'est d'abord parce que les 
donnes ont partie llement changé. L'évo lution lég islative ne se fait plus guère, 
sous réserve des cas évoq ués, par l'a doption de pans entiers, comme lors des 
grandes codifications. La création est permanent e. Elle se fait bien sûr encore 
dans les Etats, mais de manière souvent plus intégrée; qui peut aujourd'hui 
encore faire une loi sans se préoccuper des solutions qui ont cours chez ses 
voisins, voire plus loin? Et l'évo lution se fait à un niveau suprana6onal , dans 
les tentatives d' harmoni sation et d'unification des grands prob lèmes . Un Etat 

-
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comme le nôtre ne peut y jou er un rôle déterminant, ce qui ne signifie nulle
ment qu ' il ne puisse en jouer un, à cond ition de le vouloir. 

Mais si le droit suisse a perdu son influenc e, c 'est peut-être tout de même 
qu'on est en train d'oub lier quelques-unes des qualité s évoq uées. Et cette perte 
de mémoire n'est pas sans effet, au plan national et au plan international. 

1° Au.plan national d'abord , le risque le plus gra nd me paraît lié à la perte 
de cohésion. Dans la mesure où il est unifié, le droit suisse est aussi bien celui 
qui s'appliqu e à Viège, Roman shorn ou Chiasso et celui qu'on enseigne à 
Genève, Bâle ou Zurich. Or, le risque d' un compartimentage ex iste. Il parti
cipe des difficu ltés de compréhension que rencontr ent les membres de nos 
trois communaut és. 
- Il est souve nt navrant, pour ne pas dire afnigeant, de constater la place 

infime, quand elle ex iste, que certains juri stes d 'expression française 
accordent aux publications parues en allemand ; les ouvrages les plus élé
mentaires sont ignorés et la seule juri sprudence prise en comple est celle 
qui paraît en français dans les revues romandes. La réciproque est hélas 
aussi vraie: Combien de travaux récents publi és en allemand passent tota
lement sous silence ou presque tout ce qui a pu être dit et écrit en français 
- ou pire encore en italien - par des auteurs ou des jug es commentant ou 
appliquant pourtant le même droit suisse? La comparai son se porte plus 
aisément vers les auteurs allemands, dont les qua lités dogmat iques ne sau
raient être mises en cause, mais qui appartiennent à un droit qui n'est pas 
le nôtre et n'e n est qu' une source d' inspiration parmi d'autres. A le nier, 
on enlève au droit suisse le caractère éminemment européen qu'i l s'é tait 
précieusement donné à l'origine. A l'h eure de l'européan isation, avouons 
que c'es t un comble. A voulo ir gommer les différences qui nous distin
guent du droit allemand, on s'y soumet servilement , en oubliant que cul
turellement notre droit est plus varié, et partant plus riche. 

- Il est possible que la raison de ce constat tienne partielleme nt aux pro
blèmes linguistiques; ma crainte est que cette incompréh ension soit plus 
profonde. N 'ent re-t- il pas aussi que lques préjugés dans l' attitude des uns 
comme des autres? N'y a-t-il pas une perte de confiance réciproque? li est 
temps de se souvenir que le droit suisse est européen, éminemment, et que 
comme tel il n'es t pas plus le reflet d' une communaut é que d 'une autre; il 
en est la symbiose. 
2° Au plan international ensuite, le risque tient à l' isolement relatif de notre 

droit. 

- li est manifeste que nous sommes à l'écar t des grands mouvem ents lég is
latifs de l'heure. L'E urope mouline à grands coups de direct ives et nous 
n'avo ns le plus souvent pas d'autre choix que de nous y soumettre, puisque 
nous appartenons matériellement à l'E urope et à son marché. Ce fut le 
cas ces dernières années pour plusieurs chapitres du paquet «Euro-Lex» 
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(voy ages à forfait , crédit à la consommation , respon sabilité du fait des pro
duit s, demain droit de la co nstruction , droit des contrat s, etc.). No us trans
poso ns le droit eu ropéen sans être jur idiquemen t contraint s de le faire, mais 
parce que nous n' avon s pas d'autr e choix. Et par là nous intégrons un droit 
à la formation duqu el nous n ' avons pas eu mot à dire. C'est ce que les plus 
farouches opposants à notre adhésion appellen t «l' indépendance». 

- Il es t vra i que nous part icipo ns bien plus activement à d ' autres projets 
internationau x, ava nt tout au plan europée n, notamm ent par le Consei l de 
l'E urope. Au-de là, notre voix es t évidemm ent noyée , domin ée qu 'e lle es t 
par ce lle de l'E urope. Or l' évo lution s' accé lère, et princ ipalement sous 
l' influence des Etats-Un is. Leur avance tec hnolog ique les ob lige à ce rner 
des probl èmes nouveau x et, quand ils le font , la globa lisation donn e à leurs 
textes pratiqu ement valeur universe lle. 

Autre es t la question de savo ir quelle peut être la place de notre pays. Nous 
avo ns vécu de clichés, qui faisaient de nous de paisibles product eurs de 
froma ge, de chocolat et de coucou s. Le balanc ier a touché l'a utre extrémité 
de sa course et nous voilà en peu d 'a nnées deve nus des gnom es âpres au gai n, 
veillant frileusement sur leurs compte s ban ca ires où l'a rgent entre plus faci
lement qu ' il n' en resso rt. Tout en ayan t le courage de vo ir notre passé en face, 
tentons de redeve nir ce que nous sommes. La générosité est aussi notre fait. 
L'o uverture de notre droit vers ! 'é tranger fait partie de notre destin ; et le droit , 
comme objet normatif, mais auss i sc ientifiqu e, es t un produ it d' exportation 
cultur el dont nous devo ns tirer profit. li ex iste bien des pays, notam ment parmi 
ceux évo qués plus tôt, qui souhaitent le renforce ment d ' une co llaboration 
esquissée. 

IV. Conclusion 

Ces que lques rénexions, plus politique s que sav antes, interpellent direct ement 
les universités et plus spéc ialeme nt dan s notre cas les facu ltés de droit. Il s' agit 
de savo ir ce que nous devons enseigner et où porter nos recherches . 
- La première dim ension reste nationale. Si les professe urs ne sont pas à 

même de co nvaincr e leurs étudi ants et leurs étudiante s de la nécess ité de 
prendre en co mpte la diversité et la richesse de notre droit, co mment pourra 
t-on ensuite reprocher aux avocat s et aux ju ges d 'agg raver le fossé? La 
Confédéra tion fait de louab les efforts pour rebâtir les ponts. Une faculté 
comme la nôtre, qui s' offre le luxe presque uniqu e en Europ e d ' assure r un 
enseignement comp let dan s deux langues, a un rôle éminent à j ouer et il 
importe que les moyens lui so ient donnés de le jouer pleinement. Nou s 
avons déve loppé que lques voies dan s ce sens, notamm ent la licence 
bilingu e; notre ferme volonté est de les poursuivre et de les élargir. 

La rayonnement internat ional du droit suisse 

- La deuxi ème dim ension est internatio11al.e. Si les profe sse urs ne sont pas 
à même de s'o uvrir aux évo lution s en cours, co mm ent pourra -t-on redo n
ner à nos étud iants la co nscience de faire part ie d ' une communauté large 
et ouverte, dan s laque lle nos norm es trouv ent naturelleme nt leur place ? 
Une faculté co mme la nôtre, par voca tion et par nécess ité, doi t s'o uvrir plus 
que d 'a utres si elle ne veu t pas res ter provin ciale. 

Sans vouloir peindr e le diabl e sur la muraill e, on ne peut nier le désa rroi que 
resse nt une part ie de la j eunesse suisse , peut-être plus fortement en Suisse ro
mand e qu 'e n Suisse allemande. Ce désarroi est la rgement provoqué par un 
sentiment d ' iso lement , d ' iso lation même. S' il appartient aux universités de 
former, e lles doi vent transmettre des co nnaissa nces, mais aussi au moin s 
auta nt donn er confia nce. Le droit es t un moyen dont on a tendance à sous
es timer les potent ialités; le nôtre a été et peut res te r, si nous le voulon s vra i
ment, facteur de cohésion nation ale et d ' ouverture internationa le. 




